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ARTICLE9
Substituer a1’ alinéa 14 les trois alinéas suivants :
« 3° Trois représentants du ministre chargé de I’ éducation nationale ;
« 4° Trois représentants du ministre chargé de I’ enseignement agricole ;

« 5° Trois représentants de ministre charge de |’ enseignement supérieur. »

EXPOSE SOMMAIRE
L’ enseignement agricole fait partie intégrante de I’ enseignement.
Cet amendement vise donc a consacrer |également cette réalité de terrain.

Deslors, il propose cette nouvelle composition du conseil d’ évaluation de I’ école.
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